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M. 

Decision n° 2006-42 du 15 juin 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de contr61e antidopage etabli le 8 Janvier 2006 lors de 
l'Open international Nord/Pas-de-Calais de taekwondo, organise a Lille (Nord) et 
concernant M ; 

Vu le rapport d'analyse etabli le 31 Janvier 2006 par le Laboratoire national de 

depistage du dopage a la suite du controle mentionne ci-dessus; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a L. 3634-5 et 
R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu l'arr£te du 25 mars 2005, modifiant 1'arrete du 20 avril 2004, relatif aux 
substances et aux proced£s interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation 
concernant le dopage; 

Vu la decision de la commission de discipline de premiere instance de lutte 
contre le dopage de la Federation francaise de taekwondo du 3 aout 2005 ; 

Vu le courrier adresse au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage 
par la Federation tunisienne de taekwondo, enregistre au secretariat general du 
Conseil le 20 fevrier 2006 ; 

Vu la telecopie adressee au Conseil par la Federation tunisienne de 

taekwondo, le 10 mai 2006 ; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites prevues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees ; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 15 juin 2006 ; 
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M , regulierement convoquee devant le Conseil par une lettre 
recommandee du 4 mai 2006, dont elle a accuse reception le 19 mai 2006, n'a pas 
comparu; 

Apres avoir entendu M. Jean-Franc,ois BLOCH-LAINE en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de l'article L. 3631-1 du code de la sante publique : 
«II est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives organise.es on 
autorisees par des federations sportives ou en vue d'y participer : - d'utiliser des 
substances et procedes de nature a modifier artificiellement les capacites ou a masquer 
Vemploi de substances ou procedes ayant cette propriete ; - de recourir a ceux de ces 
substances ou procedes dont Yutilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque ces 
conditions ne sont pas remplies. - Les substances et proce'des mentionnes au present article 
sont determines par un arrSte des ministres charges de la sante et des sports » ; 

Considerant que l'article 3 de 1'arrete du 20 avril 2004, relatif aux substances et 
aux procedes mentionnes a l'article L. 3631-1 du code de la sante publique, prevoit 
que « lorsqu'un sportif doit subir un prelevement a Voccasion d'un controle antidopage , tons 
les medicaments et produits pris ou administres recemment doivent Hre consignes dans le 
proces-verbal de prelevement » ; 

Considerant que, lors de l'Open international Nord/Pas-de-Calais de 
taekwondo, organise le 8 Janvier 2006 a Lille (Nord), M a fait l'objet d'un 
controle antidopage dont les resultats, etablis le 31 Janvier 2006 par le Laboratoire 
national de depistage du dopage, ont fait ressortir la presence de salbutamol a une 
concentration estimee de 576 nanogrammes par millilitre ; que cette substance, qui 
appartient a la classe des beta-2 agonistes, est interdite selon la liste annexee a 1'arrete 
du 25 mars 2005, modifiant 1'arrete du 20 avril 2004, relatif aux substances et 
procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de l'article L. 3631-1 du code de la 
sante publique; 

Considerant qu'aux termes du 1° de l'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrainements y 
preparant»; que M n'est pas titulaire d'une licence d'une federation 
sportive francaise agreee ; qu'ainsi, le Conseil est competent pour connaitre 
directement des faits releves a Tencontre de l'interessee dans les conditions prevues 
par ces dispositions; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de 1'article L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a 1'encontre d'une personne ayant utilise une substance figurant sur la liste 
susmentionnee au cours d'une competition ou d'une manifestation organisee ou 
autorisee par une federation sportive ou en vue d'y participer, une interdiction 
temporaire ou definitive de participer aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par cette federation; 
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Considerant que M n'a pas utilise son droit de faire proceder a une 
analyse de controle, qui lui a ete proposee par lettre du 16 fevrier 2006, et doit §tre 
regardee comme n'ayant pas conteste les resultats de l'analyse realisee par le 
Laboratoire national de depistage du dopage; qu'elle a mentionne sur le proces-
verbal de controle antidopage la prise recente de « quatre a cinq pulverisations » d'une 
specialite pharmaceutique contenant du salbutamol; 

Considerant que la Federation tunisienne de taekwondo, a laquelle 
M est affiliee, a communique au Conseil de prevention et de lutte contre 
lc dopage, par courricr cnrcgi3trc au secretariat general du Conseil le 20 fevrier 2006, 
une demande d'autorisation d'usage a des fins therapeutiques au benefice de 
l'interessee, preconisant, pour le traitement d'un asthme induit par l'effort, le recours 
a deux pulverisations de salbutamol dix minutes avant l'exercice; que, par un 
courrier date du 9 mai 2006, transmis au Conseil par telecopie le 10 mai 2006, le 
medecin federal tunisien fait etat d'explorations m^dico-sportives qui auraient ete 
effectuees au second semestre 2005 et qui confirmeraient « Vexistence d'une allergie 
respiratoire compatible avec la pratique sportive mais sous couverture obligatoire et 
permanente par le salbutamol » ; 

Considerant, toutefois, qu'en dehors du cas ou est apportee la preuve d'une 
prescription medicale a des fins therapeutiques justifiees, 1'existence d'une violation 
des dispositions legislatives et reglementaires relatives au dopage est etablie par la 
presence, dans un prelevement urinaire, de 1'une des substances mentionnees dans la 
liste annexee a l'arrete precite ; qu'aux termes de cette annexe, l'usage de salbutamol 
est autorise par inhalation seulement « pour prevenir et/ou traiter Vasthme et I'asthme ou 
bronchoconstriction d'effort», une justification medicale etant alors requise; qu'en 
Tespece, Texamen respiratoire effectue par M le 3 fevrier 2006 et joint au 
courrier recu le 20 fevrier 2006, ne permet pas de justifier a lui seul Texistence d'un 
asthme induit par l'effort necessitant la prise de beta-2 agonistes ; que cette sportive 
ne peut des lors etre regardee comme ayant fourni la preuve de la justification des 
fins therapeutiques auxquelles aurait ete prescrit le salbutamol retrouve dans ses 
urines; qu'au surplus, en admettant m£me que les examens, qui auraient ete 
effectues puis transmis au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage fin 2005, 
attestent de la realite de la pathologie alleguee par 1'interessee, cette derniere n'a pas 
respecte le nombre de pulverisations qui lui avaient ete prescrites; qu'ainsi, les faits 
releves a son encontre sont de nature a justifier l'application des dispositions de 
l'article L. 3634-3 du code de la sante publique ; 

Considerant que, par une decision du 3 aout 2005, la commission de discipline 
de premiere instance relative a la lutte contre le dopage de la Federation francaise de 
taekwondo a prononc£, a l'encontre de M , la sanction de 1'interdiction de 
participer, pour une duree de trois mois avec sursis, aux competitions et 
manifestations sportives organisees ou autorisees par cette federation, du salbutamol 
a une concentration de 476 nanogrammes par millilitre ayant ete retrouve dans ses 
urines sans qu'elle puisse rapporter la preuve d'une prescription medicale a des fins 
therapeutiques justifiees; 
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Considerant que, dans les circonstances de l'affaire, il y a lieu, d'une part de 
proceder a la revocation du sursis, decide par la sanction d'interdiction precitee, de 
trois mois dont beneficiait 1'interessee et, d'autre part, de la sanctionner d'une 
interdiction de trois mois supplementaires en repression des faits de la presente 
espece; qu'en consequence, M est sanctionnee de 1'interdiction de 
participer pendant six mois aux competitions et manifestations sportives organisees 
ou autorisees par la Federation francaise de taekwondo ; 

Decide : 

Art le r: II est prononce a l'encontre de M la sanction de 
1'interdiction de participer pendant trois mois aux competitions et manifestations 
sportives organisees ou autorisees par la Federation francaise de taekwondo. 

Art. 2 : En consequence de l'article ler, le sursis de trois mois, dont beneficiait 
M en application de la decision du 3 aout 2005 prononcee par la 
commission de discipline de premiere instance relative a la lutte contre le dopage de 
la Federation francaise de taekwondo, est revoque. 

Art. 3 : La sanction de six mois de suspension prononcee par la presente 
decision prend effet a compter de la date de sa notification a l'interesse. 

Art. 4 : La presente decision sera publiee par extraits au « Bulletin official » du 
ministere de la jeunesse, des sports et de la vie associative et dans « Taekwondo 
Hzvarangdo », publication de la Federation francaise de taekwondo. 

Art. 5 : La presente decision sera notifiee a M , a la Federation 
francaise de taekwondo et au ministre de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative. Une copie en sera adressee pour information a la Federation 
internationale de taekwondo (ITF), ainsi qu'a la Federation tunisienne de taekwondo. 

En vertu des dispositions de l'article L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision pent faire I'objet d'un recours de pleine jnridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 
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Le Conseiller d'Etat, 
President, 

Pierre BORDRY 

Le secretaire de seance/ 

Cyril TROUSSARD 

En vertu des dispositions de Varticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire Vobjet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


